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D'interminables conflits reli-
gieux et politiques marquèrent
le temps de la Réforme, en ce
16ème siècle qui fut aussi celui
de la Renaissance.
Notre région prit sa part dans

cette douloureuse gestation
d'un "temps nouveau" qui
s'ouvrit alors par la signature
de l'Edit de Nantes (1598), car
elle donna naissance à trois
personnages dont les destins
s'entremêlèrent, parfois terri-
blement

: Antoine de MON-
CHY, né à Ressons-sur-Matz
en 1494 ; Antoine ERLAUD,
né à Mareuil-la-Motte en 1498
et Jean CALVIN, né à Noyon
en 1509. Si ce dernier, le plus
célèbre, a laissé la plus grande
trace dans l'histoire, il paraît
juste de sortir de l'oubli ses
deux compatriotes.

Aujourd'hui, si l'on regarde
avec attention le plan sommaire
de Ressons-sur-Matz proposé
par la Mairie aux nouveaux ha-
bitants, on peut y découvrir la
structure de l'ancien Ressons du
13ème au 16ème siècle : un qua-
drilatère assez restreint renfer-
mant l'église et traversé dans sa
longueur par quatre rues parallè-
les

: la grande rue (aujourd'hui
rue Georges Latapie, résistant),
les rues de Belloy, des Bouche-
ries et de l'Amiral (déformation
Possible de "la muraille").

Ressons n'était que cela. Mais
quelle histoire avait-il déjà !

C'était un des lieux les plus an-
ciens du Beauvaisis bellovaque.
Saint-Amand, évêque de Maës-
tricht, était venu y prêcher le
christianisme vers 631. Puis, siè-
cle après siècle, émergea un lieu
de vie, qui devait se trouver mê-
lé à toutes les vicissitudes des
époques, invasions, convoitises
et guerres. Rossontense puis
Arson et enfin Ressons fut sou-
mis à la servitude des seigneurs
locaux, se protégea des inva-
sions en se réfugiant dans ses
souterrains, puis se fortifia der-
rière les murailles, autour du
donjon de son château-fort, éle-
va son église au 12ème siècle.
C'était sous les règnes de Philip-
pe-Auguste et de Saint-Louis, au
temps de la féodalité et des Croi-
sades.

Par la suite, les luttes politiques
remplacèrent les guerres de foi.
Le peuple des campagnes subit
une misère affreuse tout au long
de conflits interminables. Avec
l'emploi des canons, les forteres-
ses cessèrent d'être imprenables.
Celle de Ressons capitula en
août 1430 et Louis XI devait en
ordonner la démolition, vers
1480. Ainsi finissait le Moyen-
Age, comme s'éffritaient les
pierres des murailles de la cité.

Antoine de MONCHY, issu
d'une fort ancienne famille du

pays, qui avait fourni plusieurs
chevaliers aux Croisades, naquit
dans le bourg de Ressons en
1494. Tout près de là, le village
de Mareuil-la-Motte, qui avait
eu dans les siècles obscurs à peu
près la même histoire que celle
de Ressons, donnait naissance,
en 1498, à Antoine ERLAUD
(ou Erlaut), fils d'un laboureur,
c'est à dire d'un paysan riche.

En cette fin du XVème siècle
triomphaient l'imprimerie et le
papier. Le fils d'un notable, avi-
de d'apprendre, poussé par sa fa-
mille et dirigé par le curé du
lieu, entrait dans la filière reli-
gieuse, puis était envoyé à la fa-
culté de théologie de l'Université
de Paris, où se formèrent tant de
célébrités du temps. Il en fut ain-
si pour Antoine de Monchy et
Antoine Erlaud.

On était à la veille de grands
changements dans les idées, les
esprits et la religion. Depuis des
années, les abus s'étaeient multi-
pliés dans l'Eglise catholique et
des réformes paraissaient néces-
saires dans les moeurs et la dis-
cipline. L'Université de Paris les
réclamait également.

Tandis que la Réforme initiée
par Luther progressait en Alle-
magne, que Calvin répandait sa
propre Réforme, plus systémati-
que et audacieuse, Antoine de
Monchy et Antoine Erlaud
avaient achevé leurs études.



Le premier était devenu profes-
seur de philosophie au collège
de Bourgogne dès 1532. Puis
tous deux furent nommés rec-
teurs de l'Université de Paris,
Antoine Erlaud en 1538, Antoi-
ne de Monchy le 10 octobre
1539. En 1540, ils passèrent leur
licence de théologie et devinrent
professeurs en Sorbonne. Il se
cotoyèrent donc, échangèrent
probablement leurs idées et évo-
quèrent sans doute les souvenirs
familiers de leur commune terre
natale.

Cependant la nouvelle religion
avait fait un grand nombre de
prosélytes à Noyon et dans les
alentours : Varesnes, Roye-sur-
Matz, Canny-sur-Matz, Plessis-
de-Roye, où le prince de Condé,
chef de file du parti réformé,
avait sa demeure seigneuriale.
Tandis qu'en France et en Euro-
pe se succédaient les rivalités,
les alliances et les guerres, la ré-
putation d'Antoine de Monchy
lui permit d'obtenir les titres de
chanoine et pénitencier de la ca-
thédrale de Noyon. Il signa dés-
ormais ses écrits Antonio Mon-
chiaceno Demochare (ce sur-
nom littéraire "Demochares", du
nom du neveu de Demosthènes,
fut peut être. choisi pour son ana-
logie avec Demonchy).

Henri II, voulant s'opposer aux
progrès du calvinisme, prit une
série de mesures, dont l'édit de
Compiègne punissant de mort
toute profession de foi hérétique.
Il institua à cette fin le redouta-
ble tribunal de l'Inquisition et fit
appel à Antoine Demochares,
qui devint ainsi grand inquisi-
teur de la foi en France. Tâche
redoutable... Son confrère Erlaud
était devenu en 1554 confesseur
de la reine Catherine de Medicis,
titre important auprès d'une sou-
veraine qui aimait s'entourer de
conseillers, savants et érudits.
Après la mort de Henri II, la
France allait se trouver en proie
aux conjurations et aux horreurs
de la guerre religieuse.

En 1560, Antoine Erlaud fut
nommé et favorablement ac-
cueilli comme évêque de Châ-

lon-sur-Saône, précédé d'une ré-
putation d'orateur éloquent et de
savant théologien, dans un dio-
cèse en lutte contre l'''hérésie''.
Mais il n'eut pas le temps d'y
être installé : Catherine de Medi-
cis le convoqua en effet, avec
tous les prélats du royaume, au
colloque de Poissy, de juillet à
septembre 1561.

Antoine de Monchy participa
aussi à cette importante réunion.
Il s'était déjà rendu célèbre par
son zèle ardent et même excessif
contre les partisans des réformes
religieuses, ce qui lui attirait de
violentes invectives de la part
des protestants et beaucoup
d'éloges du côté des catholiques.

Le colloque de Poissy, malgré de
nombreux discours et controver-
ses, laissa catholiques et protes-
tants plus divisés que jamais.

En 1562, pour arrêter les pro-
grès de la Réforme à Noyon, le
chapître de la cathédrale rédigea
une protestation contre les doc-
trines de Calvin, enfant du pays.
Un édit du roi expulsa les protes-
tants de la ville. En tant qu'inqui-
siteur, Antoine de Monchy re-
chercha les "hérétiques" à l'aide
d'indicateurs, de mouchards (*)

(*) Voltaire a vu, à tort, l'origine du
mot "mouchard" dans Mouchy, mau-
vaise transcription de "de Monchy".



car on assurait aux délateurs le
tiers des biens de leurs victmes.
L'inquisition amena la crainte et
la suspiscion.
Le zèle contestable d'Antoine de
Monchy n'amena que peu de
conversions et, malgré sa piété et
son savoir, son intransigeance le
rendit impopulaire. Il avait été
juge de l'accusateur Anne du
Bourg à Noyon, condamné et
brûlé comme hérétique en place
de Grève, en 1559, ce qui ne fit
que renforcer la haine et causa la
conspiration d'Amboise, ourdie
en 1560 par les protestants, der-
rière le prince de Condé.

Le 14 février 1562, Antoine
De Monchy se trouvait à la

conférence de Saint-Germain-
en-Laye sur le "culte des ima-
ges". Syndic de la Sorbonne, il
cita, le 18 juillet, les clients de
l'Université à comparaître devant
lui pour faire, entre ses mains,
leurs professions de foi catholi-
que. Il s'agissait des libraires,
parcheminiers, relieurs, enlumi-
neurs, écrivains et ouvragers.
Comme quelques uns crurent ne
pas devoir obéïr à la citation, de
Monchy les priva de leurs offi-
ces. Il fut chargé de la visite de
tous les collèges de Paris, pour
s'assurer de l'orthodoxie des élè-
ves et des maîtres, et priver ces
derniers de leurs chaires, si leur
foi était quelque peu suspecte.

Cependant, comme il ne man-
quait pas d'éloquence, le cardinal
archevêque de Reims l'emmena
avec quelques autres docteurs,
en 1562, dans les dernières ses-
sions du concile de Trente
(1548-1563). Antoine Erlaud,
également désigné pour y assis-
ter, fut retenu prisonnier par un
seigneur huguenot. En 1564, An-
toine de Monchy assista au
Concile de Reims.

Mais toutes ces tentatives pour
régler le grave conflit opposant
catholiques et réformés n'empê-
chèrent pas les massacres et les
horreurs des guerres de religion,
35 ans de guerre civile qui pri-
rent fin en 1598 avec l'Edit de
Nantes.

Quelles furent, dans cette pé-
riode, les responsabilités de nos
deux personnages locaux, placés
à des postes clés ?

Tous deux connurent les horri-
bles massacres de la Saint-Bar-
thélémy (23-24 août 1572), que
l'on dit inspirés par Catherine de
Medicis, dont Antoine Erlaud
était le confesseur

...
Ce dernier,

déjà malade, se retira, peu après,
non pas à Mareuil-la-Motte, son
village natal, mais à Margny-
sur-Matz, où son frère Jean était
curé. Il y mourut le 28 septem-
bre 1573. Son corps fut enterré
dans l'église de Margny-sur-
Matz et son coeur placé dans le
sanctuaire de l'église de Mareuil-
la-Motte, à gauche du choeur
près des sépultures de son père
Mathieu et de son frère Florent.

Par testament reçu par devant
Jean de Broué et Nicolas Bron-
tin, notaires royaux à Compiè-
gne, il laissait la somme de 400
livres-tournois, mise en rente au
nom des curés et marguilliers
des églises de Mareuil-la-Motte
et Margny-sur-Matz, "à charge
d'une messe tous les derniers
vendredis des mois de l'an à
l'église Saint-Eloi de Mareuil-
la-Motte où son coeur est inhu-
mé" et "à charge d'une haute
messe célébrée les premiers
vendredis des mois de l'an à
l'église de Margny-sur-Matz".



Antoine de Monchy ne survé-
cut qu'un an à Antoine Erlaud. Il
mourut à Paris, doyen de la Sor-
bonne, le 8 mai 1574, à 80 ans.

Par son testament du 15 avril
1557, reçu par Pierre Fraillon,
notaire à Ressons, il laissait à la
fabrique du bourg "20 sous de
rente à prendre sur une maison
et un jardin situés audit Ressons
à la charge d'une messe basse
le 17 janvier de chaque année,
jour de saint Antoine avec vê-
pres et complies la veille. En
outre, il léguait à ladite fabri-
que une rente de 50 livres à
prendre par chaque année sur
l'ancien clergé de France ou
l'Hôtel de ville de Paris mais
sans charge ni obligation de
prières". Cette rente, réduite
plus tard à 15 livres, n'existe
plus depuis 1793.

La fondation de M. de Monchy
fut suivie d'un placement de vi-
traux peints dans la nouvelle nef
de l'église de Ressons, qui venait
d'être reconstruite en conservant
le choeur et le clocher du 12 ème
siècle (deux piliers portent enco-
re les dates 1549 et 1554). Un
reste de ces vitraux daté de
1561, représentant un tabellion,
fut détruit lors de la guerre de
1914-1918. A son retour du
Concile de Trente, vers 1564, A.
de Monchy avait fait élever un
petit autel à Saint-Roch (bas-cô-
té droit de l'église) entre l'autel à
Saint-Antoine et le choeur.

La terre de Ressons, dans l'in-
tervalle, avait trois fois changé
de main. Des premiers seigneurs,
les comtes de Saint-Pol appelés
Champ d'Avène, puis des ducs
de Mantoue à M. de Lamet, elle
avait été vendue au sieur Des-
ciens, en 1564, pour 76 000 li-
vres...

Que reste-t-il aujourd'hui d'An-
toine de Monchy Demochares,
puisque rentes, vitraux, autel
n'existent plus ? On peut encore
trouver dans les bibliothèques
spécialisées de ses ouvrages, tels
la harangue prononcée au
Concile de Trente (1562, in 4 )

ou un traité en latin "de sacrifi-
cio missae ".
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Une très ancii

Le testament d'Antoine de Mon-
chy-Dmochares se trouvait dans
l'obituaire de la paroisse de Res-
sons, recopié par l'abbé Lecoin-
te, curé de 1858 à 1879. Ce do-
cument nous permet aujourd'hui
de connaître les fondations pieu-
ses faites à l'église. Un des pré-
décesseurs de l'abbé Lecointe,
messire J. Louis Augustin De-
bourge, curé de Ressons de 1780
à 1785, s'était lui aussi intéressé
à ces obits constitués de 57 testa-
ments, dont les premiers remon-
taient aux années 1500.

Que sont devenus ces parche-
mins et "papiers à la forme" éta-
blis par "notaires ci-devant" ?
Ces derniers y étaient autrefois
nominativement présents. C'est
ainsi que nous trouvons, à partir
de 1638 : François de Monchy (4
actes), Jean de Monchy (4
actes), Louis de Monchy (6 ac-
tes), Pierre de Monchy (2 actes)
et de Monchy (sans prénom, 3
actes), dont le dernier est ainsi
présenté par l'abbé Lecointe :

"ler janvier 1748 dernière fon-
dation avant la Révolution".

Messire J.L.A. de Bourge, qui
finit sa carrière comme vicaire
général' de l'évêque de Rennes,
était lui-même né à Ressohs, le
17 septembre 1751, et issu par sa
mère Louise de Monchy, fille du
notaire Louis de Monchy, de cet-
te ancienne famille de Ressons
qui donna Antoine, l'inquisiteur.
En dépitée ce grand ascendant,
deux branches de la famille de-
virent protestantes, l'une émigra
en Hollande, avant 1615, l'autre
en Angleterre\

•
Grâce aux recherches généalo-

giques d'un descendant actuel,
M. Charles de Monchy (1916) et
la lecture de précieux documents
(les Mémoires successifs de
Pierre Louis Alexandre de. Mon-
chy, 1733 - 1786, de Jean Char-
les Alexandre de Monchy,
(1760-1845), nous pouvons au-
jourd'hui faire ressortir, non seu-
lement des détails et anecdotes
concernant Ressons, mais aussi
relier le souvenir de cette famille

enne famille ressontoise : les
<

à la ville de Compiègne, dont
une rue porte encore le nom.

Au plus loin que les mémoires
écrits des de Monchy permettent
de remonter, après "Antoine De-
monchy" (*) surnommé Demo-
chares mon arrière - arrière

-arrière grand oncle", nous trou-
vons un autre Antoine de Mon-
chy, né vers 1551, notaire à Res-
sons "où il était le plus riche et
le plus considéré du pays". sa
maison existe encore...", est-il
écrit en 1785 (appartenant au
sieur Debain, huissier, ne s'agi-
rait-il pas de '.'la maison et du
jardin" dont il est fait mention
en 1557 dans le testament de De-
mochares ?).

Celle-ci était "bâtie en face du
marché à bled à main gauche
en entrant, allant de Compiègne
audit Ressons où elle fait le coin
de la rue proche de laquelle il y
avait une porte qu'on a démolie
depuis cinquante ans" (la porte
de Montdidier, rue du Moulin à
vent) "Cette maison était bien
bâtie pour le tems, tous les bois
extérieurs sont ornés de sculp-
tures et de différentes statues
qui subsistent encore. Ceux de
l'intérieur sont à proportion de
sorte que, comme étant la plus
honnête de l'endroit (**), elle
servit à recevoir le Roi Henri IV
le 25 décembre 1595 passant à
Ressons pour se rendre à Com-
piègne. Une inscription qui se
trouve sur la cheminée d'une
chambre au premier étage a en
conservé le souvenir. On y lit
que "Henri IV a reposé céans
comme au Palais royal". cette
inscription n'a été qu'égratignée
sur le manteau de la cheminée
en bouts rimés au nombre de 10
à 12 lignes très difficiles à lire".

(Il n'y a plus de trace du passa-
ge de Henri IV dans cette mai-
son, toujours là, sur la place An-
dré Léger - autrefois place du
marché, au coin de la rue du
Moulin à vent -, mais sous une
autre apparence que celle décrite

ie MONCHY

ci-dessus. Combien de proprié-
taires successsifs l'ont transfor-
mée au fil des siècles, jusqu'à la
boucherie actuelle appartenant à
M. Daniel Duquenne. Chaque
époque a laissé son empreinte.
Le jardin qui, derrière son clos,
s'étendait de la maison jusqu'à la
rue de l'Amiral, a dû se trouver
amputé, transformé, pour donner
place d'abord à un abattoir, puis
à des garages et encore à un la-
boratoire, aujourd'hui agrandi
aux normes européennes).

Mais continuons la lecture des
Mémoires des de Monchy :

"nos ayeux ont été notaires et ne
se sont point élevés au-dessus
de cette condition, ils se sont al-
liés aux familles du pays où ils
étaient estimés et considérés "
(écrit Jean Charles de Monchy
(1760-1845), né et décédé à
Compiègne, président de la cour
royale d'Amiens, seigneur de Gi-
locourt) ; "... j'ai vu dans mon
enfance, lorsque j'allais à Res-
sons avec ma mère" (Antoinette
Poulletier de Plaisance, épouse
de Pierre Louis de Monchy, pro-
cureur dp roi en l'élection de
Compiègne) "... j'ai vu ma bi-
sayeule, alors fort âgée, Marie
Catherine Le Tellier (1685

-
1765), veuve de Louis de Mon-
chy notaire à Ressons (1679

-
1727) ; ils avaient eu 21 en-
fants, dont seulement 10 res-
taient à sa mort en 1727, surve-
nue à Autingues en Flandre où
Mme de Verseille de Marquégli-
se et du dit Autingues l'avait
emmené pour y régler les affai-
res de cette seigneurie".

(*) Demonchy, dans les livres anciens
de paroisse, est parfois écrit en un mot
ou encore DeMonchy, avec un M ma-
juscule, sans séparation.

(**) A. Tassin, dans son livre Ressons-
sur-Matz, 1887, confirme bien l'em-
placement et la description de cette
maison (op. cité, p. 87).



L'ainé de ces dix enfants, Pier-
re Alexandre, né le 8 décembre
1706 à Ressons, succédant à son
père Louis dans la charge de no-
taire, avait épousé en 1728 Ma-
rie-Madeleine de Bourge. Ils eu-
rent quatre enfants, dont deux
seulement vécurent

:
"...il fut tué

à la chasse le 19 juin 1736 âgé
de 29 ans, d'un coup de fusil
qu'il reçut par accident du nom-
mé Vendosme, intendant de M.
Rivié seigneur du dit Ressons.
cet accident auquel il ne survé-
cut que quatre heures eut lieu
dans la prairie de Becquerel
dans le chemin de Ressons à
Marquéglise. Il fut inhumé au-
dit Ressons le lendemain 20 juin
1736. Vendosme obtint des let-
tres de grâce mais dut verser
une forte indemnité à Marie-
Madeleine de Bourge, cette der-
nière, ma mère, est décédée le
23 décembre 1775 d'une fièvre
putride qui l'a emportée en cinq
jours. Elle a été inhumée le len-
demain dans la nef de l'église
de Ressons vis-à-vis la chaire
où était sa place, à droite en en-
trant dans l'église".

Marie-Madeleine de Bourge
épousa en secondes noces, en fé-
vrier 1737, Jean Lallouette, no-
taire succédant à son mari. (Son
frère Pierre de Bourge se maria
lui aussi à Ressons, le 18 janvier
1742, à Louise de Monchy,
soeur cadette de Pierre Alexan-
dre. Leurs six enfants, nés à Res-
sons, étaient vivants en 1768,
dont J.L Augustin de Bourge,
curé de Ressons, puis vicaire gé-
néral de Rennes).

Pierre Alexandre fut le dernier
notaire ressontois de la lignée.
Sa carrière écourtée pour cause
d'accident, son fils Pierre-
Louis, qui n'avait que trois ans à
la mort de son père, quitta Res-
sons en son temps pour s'établir
à Compiègne. Devenu procureur
du roi en l'élection de Compiè-
gne, il épousa dans cette ville, le
8 novembre 1757, Antoinette
Poulletier de Plaisance, acheta le
château de Gilocourt en 1785, où
il mourut, le 27 septembre 1786.

Il a laissé dans ses Mémoires le
souvenir d'une anecdote qu'il est
plaisant de garder

:

"... c'était alors un usage parmi
les jeunes de Ressons de planter
un Mai à la porte de leur belle
la veille du premier de Mai. Le
sieur Desmarest, rival de mon
père (Pierre Alexandre) s'était-
vanté d'arracher le mai de mon
père pour y substituer un autre.
mon père l'ayant appris luy fut.
dire que s'il avait cette témérité,
il le tueroit. La mère de ma mè-
re informée de ces débats
croiant prévenir toute dispute et
tout accident s'en fut déplanter
sur les 10 heures du soir le mai
de mon père, lequel, étant aux
aguets et croyant que c'était le
dit Desmarest lâcha effective-
ment un coup de fusil sur celui
qui déplantait ce mai. Ma mère
qui était à la porte à regarder
cette opération reçut quelques
grains de plomb dans la tête ce
qui courrouça tellement son pè-
re et sa mère (Antoine de Bour-
ge et Elisabeth de Bléry), qu'ils
étaient sur le point de rendre
plainte lorsque cette affaire fut
apaisée par l'entremise de Louis
de Monchy, mon grand père,
qui était un homme fort respecté
et considéré dans Ressons. Mais
comme il y avait de l'inclina-
tion entre mon père et ma mère,
cela n'a pas empêché que le ma-
riage n'aît lieu en juillet 1728 à
Ressons".
Lette coutune du mai, encore
très suivie dans les années trente
n'existe plus à Ressons depuis la
seconde guerre mondiale.

Pierre-Louis de Monchy qui rap-
porte ce petit fait, entendu main-
tes fois dans sa famille resson-
toise, n'eut qu'un fils unique

:

Jean-Charles, né à Compiègne
le 11 octobre 1760, baptisé en
l'église St Antoine, marié en ce
lieu le 17 novembre 1789 à Ca-
therine Moreau de Champlieu de
Donneval, fille de Nicolas de
Champlieu de Donneval et de
Jeanne le Caron de Fleury. Il fut
président de la cour royale

d'Amiens et mourut à Compiè-
gne le 16 avril 1845, ex-seigneur
de Gilocourt, où étaient nés leurs
6 enfants. L'un d'eux, Pierre
Charles de Monchy, né en
1799, fut avocat et juge d'in-
struction, président du tribunal
de Compiègne, marié à Eugénie
Charmolüe, le 25 septembre
1827 et décédé en cette ville le
24 janvier 1894 (une rue de
Compiègne et une plaque en
l'église St Antoine prolongent
leur souvenir comme bienfai-
teurs). Aucun des huit enfants de
ce couple ne laissa de postérité.

De la famille de Monchy, nous
pouvons encore voir, à Compiè-
gne, en l'église Saint-Jacques, le
vitrail qui lui est consacré. Sur la
façade de la chapelle N.D de
Bonsecours, une plaque gravée
porte cette inscription

:

"La chapelle N. D. de Bon Se-
cours fut érigée en 1636 à la
suite de la levée par les Espa-
gnols du siège de Compiègne et
en exécution du voeu fait à la
Vierge par le père Boniface
prieur du couvent des Capucins.
Elle devint un lieu de pélerinage
à partir de 1639 avec indulgen-
ce de sept ans le jour de l'An-
nonciation. Vendue ainsi que le
couvent par le gouvernement
révolutionnaire de 1793 elle fut
achetée par M. le Caron de
Fleury qui la conserva au culte.
Ses héritiers, la famille de Mon-
chy, continuent son oeuvre. Le
1er lundi d'avril une messe d'
action de grâce est célébrée
dans la chapelle en commémo-
ration de la retraite précipitée
des Prussiens en 1814, miracle
attribué à la Sainte Vierge. La
Municipalité assista en corps à
cette messe ".

Depuis 1760 environ, il n'y a plus
de famille de Monchy à Ressons.
Seuls quelques descendants De-
bourge ont subsisté jusqu'au 1er
quart du 20ème siècle. Mais de
très nombreuses branches et ra-
meaux prolongent l'arbre de
Monchy qui fut, un jour lointain,
planté à Ressons-sur-Matz.
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